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obgenannten Official , vnd durch die benannten Zugen beſchechen vnd

zugangen ſint , in der maſſen , als vorgeſchriben ſtatt , darumb ſo hant

Wir zu Vrkunde vnd mehrer Kundſchafft derſelben Dingen , des obgenann -

ten Hofs Ingeſigel geheiſsen hencken an dieſen Brieff , der geben iſt au

Baſel des Jares vnd des Tags , als vorſtät .

( L. S. ) Conrad . Guntfrid . Notar .

XIII .

MAXIMILIANI I . IMPERATORIS DIPLOMA , Q00

CHRISTOPHORUM MARCHIONEM BAPD . RATICONE DVNASTIR

RODENMACHERANKR ET RETLIG . IN SVUAM ET IMPERII

IMMEDIATAM PROTECTIONEM RECIPIT „ IURA

CONFIRMAT , ET FORO IMPERII

SUBIICII .

A N N 0 C νν AlI. V.

Ex tabulario Bada - Durlacenſi .

M MIILIAN par la grace de Dieu Roy des Romains toujours Au -

guſte , Roy de Hongrie , de Dalmatie , Croatie , Archiduc d' Au-

ſtrice , Duc de Bourgoigne , de Loraine , de Brabant , de Steyer , de

Kerndten , de Crain , de Lembourg , de Luxeinbourg , & de Gueldre ,

Comte de Flandre , de Habſpurg , de Tirol , de Pfirdt , de Kiburch ,

d' Artois , Comte Palatin de Hennamt , de Hollande , de Zellande , de

Namur & de Zütphen , Marquis du ſainte Empire & de Burgeau , Lant -
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grave d' Alſaz , Seigneur de Frize & de Liburnie , de Portenann , de

Salins & de NMaline .

Cognoiſſons publicquement par ceſte Lettre , & manifeſtons à ung

chacun que comme aulcuns de nos inhabitans , gens de fiefs & ſubjects

de notre Duché de Luxembourg , ſe ſoient demonſtrez contre nous des -

obeiſſants & en ce grandement transgreſſea , par quoy leurs Seigneu -

ries , & biens ſeroyent a nous confiſquez & eſcheus , que nous avons

tirez a nos mains , les quels en parties ( aſſgauoir la Seigneurie de Rut -

tich dicte ſaint Paul ; item les biens dict Hillegroubgutter , une partie

de la Seigneurie de Fontois & de Berward , la Seigneurie Florhange ,

Rodemacher , Richemont , Uſeldange , Heſprenges , le Chatteau &

Seigneurie de Rulandt ) nous avons donnez en proprieteʒ & en partie

laiſſe en fiefs a illuſtre Prince Chriſtoph , Marquis de Bade , & Comte

de Spanheim , notre aiméè oncle , & Lieutenant General de nos Pays de

Louxembourg , & Chiny &c . &c . ce au regard des fideles ſervices que

en pluſieurs ſortes il nous a fait & a iUuſtre Prince Philippe Archiduc

d ' Autriche & de Bourgogne noſtre aimé fils que ſont venuz au bien

grand proufit de nos deulx , de nos Pays & ſubjects & en partie pour

recompenſe des depens & domaiges par luy cependant ſoutenus , auſſy

lui avons conſenti , de pouvoir rachepter & tirer à ſoy la Seigneurie de

Pittanges , que par transgreſſion de ce luy de Crehanges eſt à nous con -

fisquè , & qu ' avons vendu a noble noſtre & de lEmpire feal & bien ay -

mèé Fredericq Comte de Bitſche pour ſa Debte , le tout en ſuyvant nos

Lettres de donnation & de conſentement ſur ce depeſchèẽes .
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Et avons de meure deliberation & bon Conſeil , auſſy de noſtre pro -

pre mouvement & bon ſcavoir comme Roy des Romains benignement

confirmé , & ratifiè au dict noſtre Oncle & Prince Chriſtoph Marquis &

à ſes hoirs & ſucceſſeurs , nos dictes Seigneures de donnation et de con -

ſentiment , en tous & chacuns leurs mots , poincts , clauſules , articles ,

eneurs , raiſons & comprehenſions en meſme ſorte comme ſy iceuls to -

tallement & ung chacun en particulier de mot a mot eſtoĩent cy dedans

par eſcrit confirmons & ratifions iceulx de noſtre aucthorité Royalle , &

amplitude ſcientem . En vertu de cettes , ainſy que nous comme Roy

des Romains des Droict , hauteur ou de gracè cela conſirmer & ratifier ,

pouvons & debvons & entendons , ordonnons & voulons d ' icelle dicte

noſtre aucthorité Royalle , & amplitude , que nos ſusdites lettres de don -

nation & de conſentement concernant les dites Seigneuries & biens ,

ſoient & demeurent de tout eſſicaces , & vertueuſes en tous & ung cha -

ſcun leurs mots , poincts , clauſules , articles , teneurs , raiſons & com -

prehenſions . Et que d ' iceulx le dit Chriſtoffle Marquis , ſes hoirs &

ſucceſſeurs en ayent & puiſſent d' ycy en avant uſer & jouir en tous

lieulx a leurs neceſſitez , vouloir & bon plaiſir , ſans empeſchement de

homme quelconque , ſauf toutes ſois à nous & au ſaint Empire , que ne

ſoĩt prejudiciable ou domageable a noſtre Royalle haucteur & droicture .

Nous avons auſſy par ceſte octroyèé & donnè au dit Chriſtoffle Mar -

quis de Bade , a ſes hoirs & ſucceſſeurs ceſte eſpeciale grace & franchi -

ſe , que tous ceulx qui maintenant ou a temps advenir pretenderont en

general , ou ſpeciale , avoir attion ou droitture aux deſſus dittez ſeigneu -

ries & biens qu' ils chercheront & litigeront contre luy le droict par de -
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vant nous ſeul , comme Roy des Romains , & nos ſucceſſeurs d' Empire

Empereurs & Roys de Romains & non auttre part , car ſy le dit Chri -

ſtoffe Marquis ou ſes hoires & ſucceſſeurs fuſſent outre cela par Pun

d' iceulx tirè , appellé ou citè en droit en quelque autre lieu , & parce

fut intentè , jugè procedè & ſententiẽ , quelque choſe contrevenante a eux ,

leurs ſeigneuries , fiefs , & biens , ſoubs quelle ombre que ce fut , tout

cela debvera eſtre entierement de nulle valeur , comme diſſoulu & de

nul effect , & ne ſera en rien prejudicable à Thonneur , ſeigneuries ,

Fiefs , & biens des adjournez , en maniere que ce ſoit , car le tout vou -

lons nous en general & particulierement des maintenant comme alors ,

& alors comme de maintenant , leur anéantir & demettre par noſtre

dicte auctoritè Royalle & amplitude .

Saulf en touttes auctres voyes a nous , a noſtre aimé fils & à nos

Duchèé de Brabant & Luxembourg toute derogation & prejudice de no -

ſtre droict Seigneurial , & haulteur , & a ſin que luy , ſes hoires et ſuc -
ceſſeurs puiſſent tant plus magnifiquement eſtre maintenu esdites ſei -

gneuries , fiefs et biens , en noſtre et du ſaint Empire , eſpecial grace ,

paction , protection , et defenſion ſcientement en vertu de cette lettre ,

ainſy qu' ils en ayent toutes et uns chacuns grace , franchiſes , privilei -

ges , honneurs , tributions , droicts et couſtumes , et d ' icelles en debvoir

et pourvoir jouir , uſer et proufiter , comme aultres ont et uſent de

Droicts et de couſtume , eſtant en noſtre et du ſaint Empire et ſpeciale

grace , paction , protection et defenſion ſans obſtacle de perſonne quel -

conque .

Et mandons ſur ce a tous et ung chaſcun Princes , Electeurs , ſpi -

rituels et temporels , Princes , Prelats , Comtes , Barons , Seigneurs ,
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Chevalieurs , Serfs , Capitaines , Curateurs , Tuteurs , deſervans ,

Schultetes , Burgemaiſtres , Juſticiers , Conſeillers , Bourgeois et com -

muns , et en ſpecial , a nos Princes Oncles , Gouverneurs , Lieutenants ,

Preſidents , Prevoſts et Officiers , et a tous aultres nos et du ſaint Em -

pire ſubjects , et fidels de nos Pays de Brabant , et Luxembourg en

quelle dignitè eſtat et condition ils ſoĩient , de Romaine auctoritè Royal -

le bien ſeverement , et a cettes par cette lettre qu' ils ne perturbent et

n ' empeſchent le dit noſtre aymè oncle et Prince Chriſtoff Marquis de

Bade , ſes hoirs et ſucceſſeurs en ceſte noſtre confirmation et ratification

Royale , grace et franchiſes , predictes , ains , que d ' icelles et de noſtre

Royalle paction , protection et defenſion , ils les en laiſſent fidellement

et entierement uſer et profiter , et oultre ce ne les premerer , oultraiger ,

ny oppreſſer , mais de par nous et le ſaint Empire , les y fermement

ayder , maintenir , proteger , et munir , et ne aller au contraire de ce ,

ny a aultre permecter de le faire , en tant que en ung chacun attouche ,

Ia noſtre , et du St . Empire grande diſgrace et que a ce pour eviter une

amande à ſyavoir de cinquante marcꝗqs de fin or , laquelle ung chaſcun

ſera tenu payer ſans remiſſion , toutes fois que temerairement uſera au

contraire , la demie partie en noſtre chambre et du ſaint Empire , et

Laultre demi part au dit Chriſtoff Marquis , ſes hoires et ſucceſſeurs ;

En tesmoignaige eſt ceſte noſtre lettre ſcellèe de noſtre ſeaulx Royale

appandu , donnez à Anvers le dernier jour du mois d ' Octobre 1494 .
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